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ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION (1/25 000) ET PERIMETRE DE PROJET  

 

 

 

Source : Géoportail 
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ANNEXE 3 – PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 

Photo aérienne (avril 2018) 

 

Pierrefitte 

Stains 

Villetaneuse 

Montmagny 

Sarcelles 
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Photo aérienne (avril 2018) 
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ANNEXE 4 – PLAN DU PROJET : PROGRAMMATION ET FAISABILITES 
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ANNEXE 5 – PLAN DES ABORDS DU PROJET 
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ANNEXE 6 – LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 
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ANNEXE 7 – ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE DES ESPACES NATURELS ET ENJEUX DE BIODIVERSITE 

ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE ESPACES NATURELS ET ENJEUX BIODIVERSITE 

Site Lafargue Parmentier 

PIERREFITTE-SUR-SEINE (93)  

 

1- SITE D’ETUDE 

L’analyse concerne un site de 1,6 ha sur lequel cinq programmes développant environ 10 465 m² de 

surface de plancher sont prévus, exclusivement en logements, autour d’une voie de desserte interne 

et d’un futur espace public d’environ 3 000 m² dont la programmation reste à définir. 

2- METHODOLOGIE 

Les espaces naturels suivants ont été recherchés sur la base de données géographiques de la DRIEE 

Ile-de-France (Geoportail) et du PLUI de Pierrefitte-sur-Seine : 

• Espaces naturels protégés : 

. Par protection réglementaire : arrêtés préfectoraux de protection de Biotope : (APPB), réserves 

naturelles régionales ou nationales (RNR et RNN), parcs nationaux, sites classés et inscrits, espaces 

boisés classés (EBC), zones naturelles et forestières (N) de PLU, 

. Par maîtrise foncière : espaces naturels sensible (ENS), périmètres régionaux d’intervention 

foncière de l’Agence des Espaces Verts (AEV) 

. Par protection contractuelle : sites Natura 2000, parcs naturels régionaux, 

. Par désignation ou accord international : biens naturels ou mixte du Patrimoine Mondial 

(UNESCO), sites RAMSAR, réserves de biosphères. 

• Espaces naturels inventoriés : 
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. ZNIEFF de type I et II, 

. ZICO ; 

• Enveloppes d’alerte zones humides en Ile-de-France ; 

 

• Continuités écologiques constituant la trame verte et bleue (TVB) régionale (réservoirs de 

biodiversité, corridors écologiques), identifiées dans le schéma régional de cohérence écologique 

(SRCE). 

 

3- BIBLIOGRAPHIE DES ESPACES NATURELS 

 

 Espaces protégés 

- Protection réglementaire 

Aucun espace protégé par un arrêté préfectoral de protection de Biotope, une réserve naturelle ou 

un parc national n’est présent dans un rayon de plus de 10 km autour du site. 

o Sites classés ou inscrits : 

La carte suivante met en évidence les espaces naturels faisant l’objet d’une protection réglementaire 

les plus proches du site d’étude. On note la présence de 4 sites inscrits : 

• Cité-Jardin et groupe scolaire du Globe, Stains (93) : 2,2 km 

• Lac d’Enghien et les abords, Enghien-les-Bains (95) : 5,1 km 

• Domaine de Dino, Montmorency (95) : 5 km 

• Ensemble du Massif des 3 forêts de Carnelle (16,43 km), l’Isle-Adam (17,41 km) et Montmorency 

(9,65 km) (95)  
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o Plan local d’urbanisme de Pierrefitte-sur-Seine 

 

Le PLU de Pierrefitte-sur-Seine ne présente pas d’enjeu lié à des espaces protégés à proximité du site 

d’étude.  

Le site est situé en zone UM (mixte) correspond à une zone urbaine mixte. 
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- Protection par maîtrise foncière : 

La carte suivante présente la répartition des PRIF gérés par l’Agence des Espaces Verts à proximité du 

site d’étude : 

 

 

 

.  La Butte Pinson (95 et 93) : 700 m 

.  Les Coteaux de Nézant (95) : 3,17 km 

. Ecouen et la vallée du Petit Rosne (95) : 3,56 km 

. Espace naturel régional Le moulin des Marais (77) : 197 km 

 

De plus le périmètre de la Butte Pinson (située à 700m) et du Parc Départemental de la Courneuve (à 

2,9 km) sont des Espaces Naturels Sensibles. 
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- Protection contractuelle : 

La carte suivante présente la répartition des sites Natura 2000 à proximité du site d’étude. On y 

dénombre deux sites Natura 2000 à plus de 2 km du site d’étude, situés en Seine-Saint-Denis : 

. le Parc de la Courneuve : 3,2 km 

. L’Ile-Saint-Denis : 4,6 km 

 

Site Natura 2000 (oiseaux) 

 

 

 

• Protection par désignation ou accord international 

Aucun espace naturel protégé par désignation ou accord international n’a été identifié à proximité 

du site d’étude. 
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 Espaces naturels inventoriés : 

 

• ZNIEFF de type I et II : 

La carte suivante présente la répartition des sites inventoriés en ZNIEFF de type I et de type II à 

proximité du site d’étude. Aucun espace de type ZICO n’a été identifié au sein du site d’étude ou à 

proximité. 

. ZNIEFF de type I : Plan d’eau et friches du Parc départemental de la Courneuve (3,12 km) 

. ZNIEFF de type II : Parc départemental de la Courneuve (3,2 km) 

.  ZNIEFF de type II : Pointe Aval de L’Ile-Saint-Denis (6,22 km) 

 

Zone naturelle d’intérêt écologique et faunistique et floristique (ZNIEFF) type II 
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 Enveloppes d’alerte zones humides en Ile-de-France 

Au vu des éléments fournis par les enveloppes d’alerte zones humides de la DRIEE, le site ne 

présente aucun enjeu de ce type.  

 

 Continuités écologiques constituant la trame verte et bleue régionale  

Le site se situé à 1,5 km du corridor herbacé qui traverse la ville de Pierrefitte-sur-Seine et constitue 

le seul élément communal de continuité écologique constituant la trame verte et bleue régionale 

(réservoirs de biodiversité et corridors écologique).  
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BIBLIOGRAPHIE Réseau hydrographique 
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CONCLUSION  

Le site d’étude, situé à Pierrefitte-sur-Seine, ne fait partie d’aucun site naturel protégé ou inventorié. 

Les espaces naturels les plus proches sont les espaces protégés par maitrise et inventoriés situés à 

700 m pour la Butte Pinson et à 3,2 km pour le Parc Départemental de la Courneuve. Il semble donc 

que le site ne représente pas d’enjeu écologique particulier notamment en ce qui concerne la 

sensibilité des habitats.  
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ANNEXE 8 – ZONAGE DU PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT (PEB, approuvé le 3 avril 2007) ROISSY CHARLES DE GAULLE 

 

 

Le PEB délimite, au voisinage de l’aéroport, quatre zones 

d’exposition au bruit à l’intérieur desquelles la 

construction de logements est réglementée. L’indicateur 

utilisé est le Lden. L’importance de l’exposition est 

indiquée par les lettres A (exposition très forte), B 

(exposition forte), C (exposition modérée) ou D 

(exposition faible). La représentation de la zone D n’est 

obligatoire que sur les onze plus grands aéroports français.  

Dans les zones A de bruit très fort (Lden supérieur ou égal 

à 70) et B de bruit fort (supérieur à une valeur choisie 

entre 62 et 65), les constructions ne sont autorisées que si 

elles sont liées à l'activité aéronautique. Dans la zone C 

(Lden supérieur à une valeur choisie entre 55 et 57), les 

constructions individuelles non groupées dans un secteur 

déjà urbanisé sont autorisées. Les opérations de 

renouvellement urbain le sont aussi si elles n'augmentent 

pas fortement la capacité d'accueil.  

Dans la zone D, de bruit plus faible, (Lden supérieur à 50),  

dans laquelle le projet est situé, toutes les constructions 

sont autorisées mais elles sont soumises à des 

obligations d'isolation acoustique. 
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ANNEXE 8BIS – BRUIT ROUTIER 

Source : Bruitparif   Cartographie du bruit routier 

 

 

BRUIT ROUTIER JOUR/SOIR/NUIT 

 Carte des niveaux sonores représentant l’indicateur de bruit Lden sur une journée complète.  

Les niveaux sonores sont représentés en classes de 5 en 5 dB(A) et selon les couleurs 
réglementaires conformes à la norme NF S 31 130. 

 

 

BRUIT ROUTIER NUIT 

Carte des niveaux sonores représentant l’indicateur de bruit Ln sur la période nuit.  



25 

 

Les niveaux sonores sont représentés en classes de 5 en 5 dB(A) et selon les couleurs 
réglementaires conformes à la norme NF S 31 130. 

 

 

BRUIT ROUTIER NUIT 

Carte des zones de dépassement de la valeur limite réglementaire de 62 dB(A) pour l’indicateur Ln.  

Cette carte présente les zones susceptibles de contenir des bâtiments dont les façades sont exposées 
à un niveau sonore moyen d’au moins 62 dB(A) la nuit. Tous les habitants d’un immeuble au contact 
de cette zone sont comptabilisés dans les chiffres d’exposition de la population en dépassement de 
cette valeur limite 
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ANNEXE 8 TER – QUALITE DE L’AIR 

 

Source : Airparif -  carte des concentrations moyennes annuelles à l’emplacement sélectionné 

Conformément à l’arrêté du 19 avril 2017, Airparif réalise des cartographies annuelles pour l’ozone, le 
dioxyde d'azote, les PM2,5 et les PM10 et estime la superficie et la population résidente concernées 
par un dépassement des valeurs réglementaires. 

 

 

 

 

 

Particules PM 10 
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Dioxyde d’azote 

 

 

Particules PM 2,5 
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Ozone 

 

 

Benzène 
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ANNEXE 9 – PERIMETRE DE RISQUE LIE A LA PRESENCE D’ANCIENNES CARRIERES 
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ANNEXE 10 – ETUDE HISTORIQUE DES PARCELLES 

Photographie aérienne 1950 - 1965 

 

Carte de l’Etat-major (1820-1866) 
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ANNEXE 11 – ELEMENTS D’INFORMATION SUR LA HAUTEUR DE LA NAPPE 
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